
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

Grand 
Besancon 
Metropole 

Decision du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besancon Metropole 

FIN.25.08.D37 

OBJET: Realisation d'un Contrat de Pret Transformation Ecologique d'un 
montant total de 8 000 000 € aupres de la Caisse des Depots et 
Consignations (CDC) pour le financement de l'acquisition des nouvelles 
rames du Tramway de Besancon — Budget annexe Transports 

La Presidente de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole (GBM), 
Vu la deliberation du Conseil de Communaute de Grand Besancon Metropole du 
19 decembre 2024 portant delegation a la Presidente d'attributions conformement 

l'article L. 5211-10 du Code General des Collectivites Territoriales, 
Vu le montant d'emprunt vote au Budget Primitif 2025 pour le budget annexe 
Transports, soit 11 382 785,06 €, 
Apres avoir pris connaissance des conditions generales de pret, 

DECIDE 

Article 1": Pour financer l'acquisition des nouvelles rames du Tramway de 
Besancon du Budget annexe Transports, la Presidente de la Communaute Urbaine 
Grand Besancon Metropole decide de souscrire aupres de la Caisse des Depots et 
Consignations (CDC) un Contrat de Prot constitue dune ligne de Pret d'un montant 
total de 8 000 000 € dont les caracteristiques financieres sont les suivantes : 

- Caracteristique : Prot Transformation Ecologique 
- Montant: 8 000 000 € 
-Duree d'amortissement : 25 ans 
- Periodicite des echeances : trimestrielle 
- Phase de prefinancement: Sans 
- Index : Taux Livret A (TLA) 
- Taux d'interet actuariel annuel : TLA en vigueur 5 la date d'effet du contrat + 
marge 0,50 % 
- Revisabilite du taux d'interet a chaque echeance: en fonction de la variation 
du Taux du Livret A 
- Amortissement : Constant 
- Typologie Gissler: 1A 
-Commission d'instruction : 0,06 % (6 points de base) du montant du pret 
-Remboursement anticipe : indemnite actuarielle 

Article 2 : La Presidente de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole 
est autorisee a signer seule le contrat de pr8t reglant les conditions de ce contrat et 
la ou les demandes de realisation de fonds. II sera rendu compte de cette decision 
lors du prochain Conseil de Communaute. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre la presente decision peut etre forme 
aupres du Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la 
publicite de la decision. 

Article 4 : Le Directeur General des Services est chargé de l'execution de la 
presente decision qui sera: 

- adressee a Monsieur le Prefet du Departement du Doubs, a Monsieur le Chef du 
Service Comptable de la Tresorerie du Grand Besancon et 5 Monsieur le 
Directeur de la Caisse des Depots et Consignations, 
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a Presidente, 
no 

- publiee au registre des decisions et sur le site internet de GBM. 

Besancon, le 1 if NOV. 2025 

111111111111111111111111111011110111111111111111111111111111011111111111 


	Page 1
	Page 2

